
L’an deux mille vingt-cinq, le 08 avril à 19h00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente, sous la présidence de M. THIBAUD Alain, le Maire
Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

THIBAUD Alain, GRAS Anita, VARIN ROMAIN, LEGRAND Olivier, FERRANDIS Mylène, DELEVILLE Karyne (arrivé à 19h45), LESCURE Magali

  

Absents ayant donné pouvoir Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

collet Gilles a donné pouvoir à Madame GRAS Anita

Etaient absents, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

 CLEMENT Laetitia, LAPRADE Daniel

Madame GRAS Anita été nommé secrétaire de séance

Ouverture du conseil municipal à 19h06
Approbation de la liste des délibérations examinées lors du précédent conseil municipal
Signature du PV en date du 08 avril 2025
Désignation de Madame GRAS Anita en tant que Secrétaire de Séance
Délibération concernant l’adhésion de la commune de Savigny le Temple, Quincy voisins, Lieusaint, Vert Saint Denis et Réau au SDESM
Monsieur le Maire de Bréau, indique que l’approbation de faire adhérer une nouvelle commune, ici Savigny le Temple, Quincy-Voisins Lieusaint, Vert Saint Denis et Réau incombe du conseil municipal, des collectivités déjà adhérentes à ce groupement.
Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal, s’il le souhaite, d’approuver l’adhésion de la commune de Savigny le Temple, Quincy-Voisins Lieusaint, Vert Saint Denis et Réau au SDESM.

Monsieur LEGRAND Olivier demande si cela change quelque chose pour les communes : Monsieur le Maire lui indique que non, aucun changement financier, de délai d’intervention ou autre ne change quoi que ce soit à l’intégration de nouvelles communes.

A L’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal a voté pour l’adhésion des cinq communes au SDESM

Délibération concernant les travaux d’éclairages public programme 2026
Monsieur le Maire de Bréau, informe le conseil municipal que le SDESM, nous a contacté concernant le souhait de la commune pour des travaux d’éclairages public pour l’année 2026. La commission SDESM lors de la réunion a validé la continuité et la fin du passage de la commune en led soit les rues : impasse des Beauces, impasse Marnière et la rue de l’Ecole.

Monsieur le Maire de Bréau, propose au conseil municipal de délibérer sur le passage pour l’année 2026 des trois rues en led, subventionné à 42%.
Monsieur LEGRAND Olivier demande s’il restera des rues à changer : Monsieur le Maire lui confirme que ce sont les dernières à changer et qu’à l’issue de ces travaux, l’ensemble des rues de la commune seront en led. Ce qui représentera une économie énergétique conséquente.
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal est d’accord pour que le programme 2026 du SDESM soit pour le passage en led de la rue de l’Ecole, l’impasse des Beauces et l’impasse Marnière.
Délibération concernant l’adhésion de la commune à la participation santé
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que, conformément aux obligations légales applicables aux communes, celles-ci doivent prendre en charge une partie de la protection sociale complémentaire de leurs agents :

· à compter du 1er janvier 2025 pour la prévoyance,

· à compter du 1er janvier 2026 pour la santé.

Une délibération avait été prise l’année précédente concernant la prévoyance.
Il convient désormais de se prononcer sur le dispositif à retenir pour la santé.

Deux options sont prévues par la réglementation :

· La labellisation : l’agent choisit librement une offre parmi un ensemble de contrats labellisés et perçoit une participation financière de la collectivité.

· La convention de participation : l’agent ne peut percevoir la participation de la collectivité que s’il adhère au contrat retenu par la commune à l’issue d’une procédure de mise en concurrence.

Le CDG77, à la suite d’une consultation, a souscrit une convention de participation santé auprès de la MNT.
Après avoir consulté les agents de la commune via un questionnaire et pris connaissance de leurs retours, il apparaît que le dispositif de la convention de participation est le plus adapté. Ce choix n’impose aucun changement de mutuelle aux agents qui le souhaitent et laisse la possibilité d’opter entre la MNT ou leur contrat actuel.
A ce jour, aucun agent ne souhaite adhérer à la mutuelle santé employeur.
Monsieur le Maire propose que la commune de Bréau adhère à la convention de participation conclue par le CDG77 avec la MNT et fixe la participation de la collectivité à 15 € par mois et par agent adhérant à cette convention.
 A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal valide le choix de la convention de participation pour la santé
Délibération pour la demande de trois types de fonds de concours
Monsieur le Maire de Bréau, indique que lors des bureaux communautaires, la CCBN a indiqué qu’exceptionnellement des fonds de concours pourront être octroyés aux communes pour le soutien financier des factures d’énergies, les factures d’investissement et concernant l’entretien de la voirie et des bâtiments communaux.
Monsieur le Maire propose que trois demandes soient déposées soit : 

· Pour les factures d’énergies (EDF, ENGIE) sur l’exercice 2024

· Pour les factures d’entretien voierie et bâtiment (l’entretien des espaces verts, le serrurier, la porte de l’Eglise)

· Pour les factures d’investissement : BODET qui avait la charge de l’électrification de la cloche

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal accepte demander trois fonds de concours
Vente de l’ancienne ruelle 21 dite des jardins
Le Maire de BREAU expose que, la commune a été sollicitée par la société AQUAMOUV’IN, société civile immobilière, pour la vente à ladite société AQUAMOUV’IN de l’ancienne ruelle 21 dite des jardins issus du domaine public non cadastrée de la commune de manière à pouvoir concrétiser son projet.

Cette ancienne ruelle communale ne présente plus aucune utilité publique d’être conservée par la collectivité et peut donc faire l’objet d’une cession.

Pour rappel, le Conseil Municipal lors de sa séance du 8 avril 2025, a prononcé le déclassement de ladite parcelle après avoir constaté sa désaffectation.

Cette parcelle fait donc aujourd’hui partie du domaine privé de la commune et est cadastrée sur le territoire de la commune section A numéro 726 pour une contenance de 60 centiares.

Cette division résulte d’un document d’arpentage dressé par Monsieur Guillaume ROSSI, géomètre-expert de la société T.T Géomètres-Experts à MELUN, le 4 avril 2025, vérifié et numéroté le 9 avril 2025 par les services du cadastre sous le numéro d’ordre 172K.

La société AQUAMOUV’IN entend acquérir ladite parcelle moyennant un prix de vente de 3000€ payable comptant au jour de l’acte authentique de vente, sous les conditions ordinaires et de droit en pareille matière, frais de géomètre et de notaire en sus à sa charge.
Monsieur LEGRAND Olivier demande si par rapport aux précédentes délibérations des changements ont été notifiés : Monsieur Maire lui indique qu’aucune modification hormis le déclassement de la parcelle n’a été effectué, et que tous les habitants ayant un lien avec cette ruelle ont été contactés ou étaient présents lors de ce déclassement de manière à pouvoir l’acquérir. Aucune opposition n’a été formulée et donc ce bien peut être vendu à AQUAMOUV’IN.
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal accepte la vente de la ruelle 21 dite des jardins pour 3000 euros
Abandons de créances pour le budget assainissement
Monsieur le Maire expose que la renonciation par le village à tout ou partie du recouvrement d’une recette, pour tout autre motif qu’une erreur matérielle, doit être expressément autorisée par le Conseil municipal.

Au cas présent, ces annulations de recettes concernent des titres non réglés depuis plus de cinq ans par des administrés décédés ou qui ont déménagé.

Ces annulations seront imputées sur les crédits ouverts au budget 2025 aux imputations suivantes pour un montant de 62.12€

Il s’agit : 

· D’un titre émis en 2023 d’un montant de 117.62€, reste à recouvrer 0.36€

· D’un titre émis en 2020 d’un montant de 59.07€,

· D’un titre émis en 2020 d’un montant de 2.69€
Pour des administrés ayant quitté la commune et difficilement retrouvables 

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide d’abandonner les créances comme indiqués ci-dessus pour un montant de 62.17€
Abandons de créances pour le budget eau
Monsieur le Maire expose que la renonciation par le village à tout ou partie du recouvrement d’une recette, pour tout autre motif qu’une erreur matérielle, doit être expressément autorisée par le Conseil municipal.

Au cas présent, ces annulations de recettes concernent des titres non réglés depuis plus de cinq ans par des administrés décédés ou qui ont déménagé.

Ces annulations seront imputées sur les crédits ouverts au budget 2025 aux imputations suivantes pour un montant de 118.16€
Il s’agit : 

· D’un titre émis en 2022 d’un montant de 20 euros
· D’un titre émis en 2024 d’un montant de 10.82€ reste à recouvrer 0.40€

· D’un titre émis en 2024 d’un montant de 8.45€ reste à recouvrer 0.02€

· D’un titre émis en 2020 d’un montant de 74.36€

· D’un titre émis en 2020 d’un montant de 23.38€
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide d’abandonner les créances comme indiqués ci-dessus pour un montant de 118.16€

Sortie de biens de l’actif 
Monsieur le Maire explique que Bréau est propriétaire d’un certain nombre de biens meublés, qu’elle a acquis au fil des ans afin de répondre aux besoins de ses différents services et qui ne sont plus présents physiquement.

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales du Code de la Propriété des Personnes Publiques et à l’instruction comptable et budgétaire M57, ces biens doivent être retirés de l’inventaire comptable afin d’apurer l’état des immobilisations de la collectivité. Le bien est alors sorti de l’actif pour sa valeur nette comptable, ce qui conduit à la mise à jour de l’actif du compte de gestion.


Ce travail permet de mettre à jour les tâches d’inventaires qui n’avaient pas été conduites depuis de nombreuses années.

La liste ci-annexée reprend les biens meublés ou matériels concernés par une sortie du patrimoine. Ils sont amortis à 100% et représentent une valeur d’acquisition de 151 204.11€, répartis comme suit : 

	Numéro
	Libellé
	N° d’inventaire
	Valeur Brut

	151
	Moniteur Hunday LCD
	2/2009
	1048.80€

	70
	Terrain de jeux : jeux enfants
	TDIV11/2004
	21 320.46€

	71
	Terrain de jeux : aménagement
	TDIV2/1995
	3 693.84€

	75
	Terrain de jeux : jeux extérieurs
	TDIV5/1995
	10 372.94€

	76
	Terrain de jeux : terrain de basket
	TDIV5/1996
	4 633.75€

	116
	TERRAIN DE JEUX : TERRAIN MULTISPORT
	TDIV17/2005
	55 473.47€

	137
	Terrain de jeux : Plantations
	TDIV11/2006
	578.03€

	33
	MAIRIE : ALARME
	B9/2003
	2502.56€

	110
	MAIRIE : FOUR MICRO-ONDES 
	11/2005
	179€

	175
	Vidéo surveillance
	03/2018
	6264€

	101
	Terrain de jeux : Eclairage public
	RDIV2/2005
	980.72€

	7
	MATERIEL D’ENTRETIEN : POMPE D’ARROS
	14/2004
	345.64€

	17
	MATERIEL D’ENTRETIEN : TRACTEUR
	4/1997
	32 198.46€

	26
	MATERIEL D’ENTRETIEN : TONDEUSE
	9/2004
	1100€

	98
	MATERIEL D’ENTRETIEN : SOUFFLEUR
	VDIV3/2001
	312.55€

	155
	Tondeuse HONDA
	01/2012
	1300€

	168
	Débroussailleuse thermique FS311
	01/2017
	2449.10€

	183
	Plateau de coupe tondeuse
	1/2020
	1920.08€

	185
	Plateau de coupe
	3/2020
	1500€

	100
	MAIRIE : Réfrigérateur
	3/2005
	499€

	10
	MATERIEL D’ENTRETIEN : Nettoyeur HP
	2/1996
	1993.71€

	164
	Réfrigérateur
	03/2015
	538€


A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de sortir de l’actif de la commune les biens ci-dessus nommés

Reconduction du contrat Phi 200
Monsieur le Maire de Bréau, rappelle au Conseil municipal que les communes de Bombon, Bréau et la Chapelle Gauthier ont assuré la maîtrise d’ouvrage d’une infrastructure commune d’adduction d’eau potable permettant d’alimenter chacune des trois communes en eau potable depuis l’ouvrage DN400 de la ville de Melun.

Cette infrastructure constituée de 5.2 km de canalisations permet à ces trois communes de disposer d'une eau potable respectant les normes de potabilité en particulier sur le paramètre pesticide.
Afin d'assurer la gestion de cette infrastructure, les 3 communes ont signé une convention de mise en commun d'activité du service public désignant la commune de BREAU comme commune chef de file.

Les 3 communes ont décidé d'externaliser l’exploitation de cette nouvelle infrastructure dans le cadre d'un contrat de prestation de service.
Les communes doivent assurer le fonctionnement, la maintenance et l’entretien préventif et curatif de l’ensemble des ouvrages constituant l’interconnexion.

Depuis la création du Phi 200, le contrat de prestation de service est attribué à Veolia, Monsieur le Maire de Bréau, après analyse du contrat de prestation envoyé par Veolia, il demande au conseil municipal de continuer à confier cette tâche à ce même prestataire.

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de reconduire le contrat phi 200 avec le prestataire Véolia

Demande de complément de subvention auprès de Département et de la Région
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que à la suite des révisions de prix des prestataires ayant conclus le marché pour la réfection des rues de Mormant, chapelle Gauthier, Bombon et Fontainebleau, la continuité pour la rue de Fontainebleau n’est plus envisageable à l’heure actuelle.

Monsieur le Maire de Bréau demande au conseil municipal de se prononcer pour une demande auprès de la Région et du Département de supplément de subvention COR.

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de demande à la Région et au Département un complément de subvention

Transfert de compétence des bornes à incendie du SDIS à la CCBN
Monsieur le Maire de Bréau expose au conseil municipal que lors d’un bureau des Maires, la CCBN a proposé reprendre la compétence des Mairies en ce qui concerne le SDIS qui ont la charge du contrôle des bornes à incendie de manière à obtenir un prix plus compétitif et une gestion globale des bornes du périmètre.
Le cout de ces opérations reviendra alors à la CCBN

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de transférer la compétence d’autorité organisatrice de contrôle du SDIS à la CCBN

RSU 2024 
Monsieur le Maire de Bréau expose au conseil municipal que le RSU 2024 est conforme et validé par les données sociales. Il sera publié sur le site internet
QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’un arrêté pour entretien des trottoirs par les habitants a été pris et sera publié demain pour en informer la population. 

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE A ETE LEVEE A 20H56
Procès-Verbal de la séance 


du 09 septembre 2025
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